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On peut considérer que le
salaire d’un enseignant-
chercheur n’est pas très

important quand il remplit son
contrat (lire par ailleurs) mais
beaucoup trop élevé quand il ne
le remplit pas. » Ce jugement,
proféré par un ancien président
d’université parisienne, est-il
juste, sévère ou hors de propos ?
Question de point de vue. 

DOSSIER

Mais il souligne, dans tous les
cas, un problème réel si on en
croit le rapport Schwartz sur
l’avenir des personnels de l’ensei-
gnement supérieur, remis en
2008 à la ministre Valérie
Pécresse. Selon ce document,
« sur l’ensemble des enseignants-
chercheurs, 76 % sont déclarés
rattachés à des unités de recher-
che ; seuls 75 % de ces ensei-
gnants-chercheurs sont considé-
rés comme publiant ». Une
affirmation appuyée sur une
étude de la mission scientifique,
technique et pédagogique du
ministère, datée de 2006. Ces
chiffres indiquent que plusieurs
milliers d’enseignants-cher-
cheurs ne seraient pas assez
« productifs » en France. Mais, ils
sont, depuis plusieurs années, au
cœur d’une polémique sur les
critères qui les fondent : ceux de
l’évaluation des enseignants-
chercheurs (lire par ailleurs ).

Incidence financière
L’Agence d’évaluation de la

recherche et de l’enseignement
supérieur (Aeres), instance
dédiée, applique ses critères
bibliométriques aux laboratoires,
ce qui a une incidence financière
directe sur les dotations globales
accordées aux établissements,

environ 20 000 € de moins par
chercheur non-publiant dans le
cas de l’Ecole nationale d’ingé-
nieurs de Metz (Enim) par exem-
ple. Cependant, ces critères « ne
peuvent s’appliquer aux person-
nels proprement dits : selon l’arti-
cle 6 du décret n°2009-460 du
23 avril 2009, le Conseil national
des universités (CNU), formé
d’enseignants-chercheurs élus et
organisé par discipline, est seul
habilité à " juger " l’activité des
enseignants-chercheurs. Or, les
membres du CNU actuel ont
refusé jusqu’ici de " sanctionner "
leurs pairs sur la base des critères
de l’Aeres », affirme René Zille
pour le Snesup, principal syndi-
cat du supérieur.

Il y a donc une instance pour
évaluer les laboratoires et modu-
ler les dotations financières à
l’avenant et une autre, pour juger,
et éventuellement sanctionner
les chercheurs, s’il y a lieu. Mais
jusqu’ici, aucun enseignant-cher-
cheur ne s’était vu infliger une
sanction, financière s’entend,
pour défaut d’activité. Jusqu’à
« l’affaire Enim » (lire RL du
22/03/2011). Le conseil d’admi-
nistration de cette école, réuni en
section disciplinaire, a récem-
ment privé d’enseignements et
de 50 % de son traitement pen-

dant une année un chercheur au
motif qu‘il n’avait pas eu de
publication de rang A depuis six
ans. Ce qui « porte préjudice à la
dotation globale de l’Enim »,
explique la direction. Cette pro-

cédure fait l’objet d’un double
appel devant le Conseil national
de l’enseignement supérieur et de
la recherche (lire ci-dessous).

Textes : Hervé BOGGIO.

ÉDUCATION polémique

Un quart des enseignants-
chercheurs ne publierait pas
La sanction prise à l’encontre d’un enseignant-chercheur de l’Enim pour défaut d’activité (Lire RL du 22/03)
ravive la polémique sur l’évaluation et, en creux, celle de l’emploi de l’argent public en matière de recherche.

Épineuse question que celle de l’évaluation du travail des chercheurs. Photo RL

Une révolution se prépare au sein du lycée polyvalent Jean-Zay de
Jarny. Dès septembre, sur ordre du conseil régional, une armée
d’hommes et d’engins de chantier investira les 7 hectares du site. Elle
aura pour mission d’éradiquer les deux fléaux de cette zone érigée en
1967. A savoir : « La vétusté globale des locaux et la mauvaise
organisation spatiale du lycée », liste Jean-Yves Le Déaut, vice-prési-
dent de la Région. Prévue sur 47 mois, l’opération est titanesque.
« Tous les bâtiments existants seront démolis. Nous sommes sur une
reconstruction totale de l’établissement », confirme Rachel Thomas,
homologue de Jean-Yves Le Déaut.

Pour obtenir un « lycée moderne et compact », la Région va investir
54 M€ HT. Faisant l’objet d’un contrat de partenariat public-privé, les
travaux relèveront du défi technique. « Ils seront réalisés en site
occupé. » Concrètement, les constructions seront d’abord réalisées
dans les espaces vides entre les bâtiments existants. De cette manière,
les enseignements seront normalement assurés pendant toute la durée
du chantier.

Au final, le nouveau lycée, « ouvert sur la cité », prendra la forme
d’un cloître de 134 x 134 mètres. Le projet vient d’être présenté aux
élus du secteur et au personnel de l’établissement.

Y. P.

Un chantier de 54 M€
pour le lycée Jean-Zay

La démolition-reconstruction du lycée Jean-Zay vient
d’être présentée par les partenaires de l’ambitieux projet. Photo RL

Le Conseil national de l’ensei-
gnement supérieur et de la
recherche (Cneser) tran-

chera. Mais en attendant, la polé-
mique est vive au sein de l’Ecole
nationale d’ingénieurs de Metz
(Enim) suite à la sanction infli-
gée à un enseignant-chercheur
de l’école pour défaut d’activité.
Cela, depuis que le recteur de
l’académie de Nancy-Metz, Jean-
Jacques Pollet, a annoncé qu’il
avait « en accord avec la ministre
de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche », fait, après le cher-
cheur mis en cause, appel de
cette sanction (lire RL du 01/04).
Une démarche très inhabituelle
que le Snesup, principal syndicat
dans le supérieur, en première
ligne dans ce dossier depuis le
départ, a immédiatement inter-
prété comme un désaveu de la
décision du conseil d’administra-
tion de l’école messine, réuni en
section disciplinaire.

Cependant, pour le Pr Chevrier,
président de l’instance à l’origine
de la sanction, tout a été fait
dans les règles : « Le décret du

13 juillet 1992 stipule que le
conseil d’administration, formé
en section disciplinaire, peut
prendre des sanctions à l’endroit
des enseignants-chercheurs
comme des étudiants, quel que
soit le motif. » Et en effet, aucune
liste limitative de « fautes » n’est
arrêtée par le décret cité. L’ins-
tance semble donc dans son
droit.

Contexte
Mais selon René Zille, secré-

taire du Snesup-Enim, le pro-
blème n’est pas là et n’aurait, en
fait, pas grand-chose à voir avec
l’activité du maître de conféren-
ces sanctionné : « Ce dernier a
eu le malheur de s’opposer au
directeur. Dans la foulée, il a été
changé de bureau, on a remplacé
son ordinateur, etc. Dans ces con-
ditions, comment voulez-vous
travailler efficacement ? » Une
interprétation des faits contestée
par la direction, laquelle vient de
recevoir le soutien de l’Uni (syn-
dicat étudiant marqué à droite)
qui estime le directeur de l’Enim

« victime d’une véritable cabale
politique de la part de syndicats
de gauche et d’extrême-gauche ».
Une prise de position tranchée
dans un contexte politiquement
tendu, suite à la nomination de
l’ex-président colombien, Alvaro
Uribe, comme professeur au sein
de l’école. Une manifestation est
d’ailleurs prévue à l’appel du
Front de gauche, demain, devant
l’école.

Enim : le recteur a fait appel
Suite à la sanction qui a frappé un maître de conférences de l’Enim,
le recteur Jean-Jacques Pollet a fait appel devant le Cneser.

Le recteur Pollet a fait appel
de la décision de la section

disciplinaire de l’Enim.
Photo Fred MARVAUX

L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement
supérieur (Aeres) considère comme « chercheur publiant », un
personnel qui compte un nombre minimum de publications de
rang A par période et par domaine, nombre différent selon que
l’on est chercheur ou enseignant-chercheur.

Ainsi, par exemple, un mathématicien devra produire en
quatre ans au moins deux publications, qu’il soit enseignant-
chercheur ou chercheur.

En revanche, un chercheur en sciences du vivant devra
publier quatre fois contre deux pour un enseignant-chercheur.
Idem pour les sciences de l’homme et de la société (SHS).

Dimension bibliométrique
Une production scientifique de rang A consiste en une

publication dans une revue internationale avec comité de
lecture ou « une revue considérée comme de très bon niveau par
la communauté dans certaines disciplines ». Ce peut aussi être
un chapitre d’ouvrage ou un ouvrage de recherche reconnu
internationalement et « ou de portée nationale en SHS ».

Pour certains secteurs, un article long dans un congrès
international à comité de sélection peut également être
considéré comme de rang A, tout comme la constitution de
bases de données accessibles ou de corpus de référence, les
éditions critiques.

Enfin, un brevet déposé à l’international sera également pris
en compte.

Problème : une large frange de la recherche universitaire
française considère que limiter l’évaluation du travail d’un
chercheur à sa seule dimension bibliométrique est insatisfai-
sant.

Une plaisanterie circule d’ailleurs dans les laboratoires à ce
propos : « Pourquoi Dieu ne sera jamais publiant aux yeux de
l’Aeres ? Réponse : Il n’a qu’une seule publication intéressante et
elle n’était pas en anglais. Il a peut-être créé le monde, au
commencement, mais quel autre travail a-t-il fait depuis ? La
communauté scientifique ne parvient pas à reproduire ses
résultats. Il a expulsé ses deux premiers étudiants, justement
parce qu’ils voulaient apprendre. Il est rarement à son bureau et
n’assure aucune permanence régulière. »

Des critères précis
mais contestés

Coïncidence de calendrier,
Valérie Pécresse, ministre de
l’Enseignement supérieur et de
la Recherche, a justement
confié, à la fin du mois dernier,
une mission sur l’éthique et la
déontologie universitaires à la
philosophe Claudine Tiercelin,
professeur au Collège de
France.
La ministre attend, d’ici la
rentrée, des propositions
visant à garantir « éthique et
transparence à toutes les
étapes de la carrière des ensei-
gnants-chercheurs, qu’il
s’agisse de leur recrutement et
de leurs promotions, du fonc-
tionnement des équipes diri-
geantes, ainsi que du problème
du plagiat accru par l’usage
d’internet, ou encore des ris-
ques de conflit d’intérêts ».
Une mise au point ?

Ethique
et déontologie

Deux pôles
qui peuvent
être modulés

Les enseignants-cher-
cheurs (ER) sont, comme
l’intitulé de leur fonction le
laisse supposer, réputés
assurer des enseignements
et une activité de recher-
che. Ces deux pôles doi-
vent représenter un volume
horaire équivalent à la base
et correspondant à un
temps plein (beaucoup
plus pour les plus investis).
Mais, ils peuvent désormais
être modulés : en motivant
sa demande, un ER peut
ainsi choisir de faire, pour
une période déterminée,
plus de recherche ou au
contraire plus d’enseigne-
ment. Leur rémunération
mensuel le var ie entre
2 200 € pour un maître de
conférences au 1er échelon
(débutant) et 6 000 € envi-
ron pour un professeur des
universités de classe excep-
tionnelle en fin de carrière.
Ces rémunérations peuvent
être complétées par des
heures supplémentaires
d’enseignement, la publica-
tion d’ouvrages ou encore
le fait d’enseigner pendant
une partie de l’année,
comme professeur invité,
par exemple, à l’étranger.

Quand on parle de chimie,
les gens voient plus sou-
vent les dangers que les

bienfaits ?
Jean-Marie LEHN, prix

Nobel de chimie en 1987 :
« C’est dû aux gens, pas à la
chimie. J’essaierai de leur expli-
quer. Cela vaut la peine de faire
des conférences grand public
pour dire aux gens qu’ils sont
tous formés de molécules. »

Qu’évoquerez-vous entre
autres ?

« Je parlerai de la façon dont
l’univers s’est développé. La chi-
mie intervient là-dedans. Le phé-
nomène le plus intéressant est
celui de l’auto-organisation : cela
s’est fait tout seul, sur la base des
règles de l’univers, sans qu’il y ait
quelque chose d’autre qui inter-
vienne. »

Pourquoi y a-t-il ce phéno-
mène ?

« C’est comme ça. C’est ça les
éléments, c’est ça les lois. Il n’y a
pas de pourquoi, il n’y a que des
parce que. Pourquoi a été rajouté
parce que les gens ne compren-
nent pas. Les pourquoi viennent
de l’inconnu, de l’incompréhen-
sion. Une fois qu’on saura com-
ment, le pourquoi disparaîtra de
soi-même. »

Où en est-on dans la com-
préhension de ce « com-
ment » ?

« On sait comment les molécu-
les se forment, on sait les mani-
puler. La biologie nous fournit les
objets les plus complexes de la
planète Terre. Cela permet d’aller
au vivant : par la physique, la
chimie, on remonte à des princi-
pes de plus en plus compliqués
qui vont rencontrer les systèmes
biologiques. »

Le monde connaît des pro-

blèmes de matières premières,
à commencer par la raréfac-
tion du pétrole. La chimie peut
apporter des solutions ?

« Beaucoup de solutions ont
déjà été apportées. Tous les pro-
cédés sont beaucoup plus effica-
ces qu’auparavant. On utilise
beaucoup moins de matière. Les
gens consomment des tonnes de
produits chimiques, sans s’en
rendre compte. Il faut utiliser cela
de façon plus consciente, plus
prudente. »

Mais tout le monde n’est pas
en mesure d’avoir conscience
de cela, il y a une inquiétude
devant l’avenir.

« Devant un inconnu, on se
pose des questions. Il faut l’appri-
voiser. C’est la même chose pour
la science. Il est normal que
l’inconnu soit excitant, ou qu’il
fasse peur. Mais on ne peut pas
planifier tout, tout le temps. »

Propos recueillis par Ju. B.
Conférence en entrée libre
demain, à 17 h 30, amphi
700 de la faculté de droit,
place Carnot, à Nancy.

SCIENCES conférence à nancy

Jean-Marie Lehn
chimiste optimiste
Avec la conférence « De la matière à la vie :
chimie ? Chimie ! », le prix Nobel 1987 évoque
le « pont » entre la biologie et la matière inanimée.

Jean-Marie Lehn, prix Nobel
de chimie en 1987.
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Les Restos du cœur de Moselle-Est ont décidé de transférer le siège
de la structure, historiquement implanté à Schorbach, près de
Bitche, à Forbach. Moselis a mis gracieusement à disposition un
appartement dans le quartier du Wiesberg. Il est actuellement en
cours de rénovation dans le cadre d’un chantier d’insertion mené par
l’association La Ferme des deux sources, une émanation des Restos
du cœur. Une cinquantaine de bénévoles œuvrent dans une dizaine
de centres de distribution en Moselle-Est. « Nous transférons les
bureaux à Forbach, car c’est dans le Bassin houiller que nous avons
le plus de bénéficiaires », explique Jacqueline Schutz, secrétaire de
l’association. Elle ajoute : « Sur les trois dernières années, nous avons
eu une augmentation de 29 % de notre activité. Nous avons aidé plus
de 5 000 personnes lors de la dernière saison et distribué 440 000
repas en 2010, contre 455 000 pour la campagne d’hiver 2011 qui
s’est terminée à la fin du mois de mars. La campagne continuera pour
l’été mais de façon moindre, car nous ne voulons pas que les gens
soient assistés tout le temps, mais qu’ils fassent l’effort de s’en sortir
avec des jobs saisonniers par exemple. »

SOCIAL moselle-est

Le siège administratif
des Restos à Forbach


